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       [EXTRAITS] 
 

QUESTIONS GENERALES  
 

Pourquoi avoir annulé les épreuves terminales et l’écrit de français ?  
Dans les circonstances exceptionnelles que nous connaissons, le ministère de l’Éducation 
nationale et de la Jeunesse n’est pas en mesure de garantir, à la fois en termes sanitaires et 
logistiques (volume d’impression des sujets représentant plus de 100 millions de pages, 
etc.), la bonne tenue de ces épreuves dans le calendrier initial. Afin de ne pas faire peser sur 

les élèves, leurs familles et les professeurs un aléa source d’inquiétudes, il a donc été décidé 
d’annuler ces épreuves. 
 

Les évaluations du troisième trimestre compteront-elles dans la moyenne des notes du 

livret ?  

Sous réserve que les conditions et délais de réouverture le permettent, les professeurs 

organiseront des évaluations au troisième trimestre, comme ils le font habituellement, sur 

les compétences et connaissances acquises par leurs élèves à cette date et compte tenu bien 

sûr de la période du confinement. La nature de ces évaluations sera la plus proche possible 

de celle des épreuves des examens. Les évaluations passées pendant la période de 

confinement, si elles permettent à l’élève de se positionner par rapport à ses apprentissages, 

ne seront en revanche pas prises en compte dans la moyenne inscrite dans le livret.  

 

Comment sera calculée la note de contrôle continu retenue pour les épreuves terminales 

de chaque examen ?  

La note sera attribuée, dans chaque discipline concernée, sur la base de la moyenne des 

moyennes trimestrielles, qui sont validées en conseil de classe. Elle fera l’objet d’une 
appréciation et, le cas échéant, d’une harmonisation par le jury de l’examen.  
S’il n’est pas possible d’attribuer à l’élève une moyenne pour le 3e trimestre, alors la 
moyenne annuelle du livret sera calculée sur la base des moyennes trimestrielles existantes 

(1er et 2e trimestres). 

 

Est-ce que je pourrai poursuivre mes études dans l’enseignement supérieur avec le bac 
obtenu cette année ?  

Oui, le baccalauréat 2020 donne les droits habituels des bacheliers à tous ses titulaires. Ainsi, 

si vous avez été admis dans une formation de l’enseignement supérieur, notamment dans le 

cadre de la procédure de Parcoursup, vous pourrez vous inscrire dans la formation visée une 

fois le baccalauréat obtenu, votre place étant préservée jusqu’au terme de la session de 
septembre. 

 

Est-ce que le travail et l'assiduité pendant le confinement sont pris en compte ?  

L’assiduité est appréciée de manière globale depuis le début et jusqu’au terme de l’année. 
Le conseil de classe émet une appréciation validée par le chef d’établissement et inscrite sur 
le livret scolaire. Pour ce qui est de la période de confinement, l’assiduité pourra s’apprécier 
par la régularité de remise des devoirs donnés et le soin donné à ceux-ci, sans que cela 

puisse pénaliser les élèves n’ayant pas accès aux ressources informatiques et numériques. 

 

 

 

 



 

 

JE SUIS ELEVE EN LYCEE PROFESSIONNEL  
 

Je suis candidat au baccalauréat professionnel, ou au CAP, ou au BEP, ou à une mention 

complémentaire, ou au brevet des métiers d’art (BMA) ou au brevet professionnel (BP), les 
épreuves terminales de ces diplômes professionnels auront-elles lieu ?  

Les épreuves terminales sont annulées et remplacées par les notes (moyennes des 

moyennes trimestrielles ou semestrielles) et évaluations obtenues en contrôle continu et 

consignées dans le livret scolaire ou de formation. 

 

Comment seront évalués les candidats qui ne passeront pas d’épreuves terminales?  
Les épreuves seront validées sur le fondement des évaluations et du livret scolaire ou du 

livret de formation : un jury d’examen arrêtera les notes définitives à la lumière  
- des notes obtenues pour les enseignements généraux et les enseignements professionnels 

lors de la dernière année de formation ;  

- des résultats aux situations de contrôle en cours de formation lorsque celles -ci auront pu 

avoir lieu ;  

- des évaluations des périodes de formation en milieu professionnel ou en entreprise 

(rapport de stage rendu, visite en entreprise par le professeur tuteur, en cours de formation) 

;  

- des autres éléments du livret (progression de l’élève, efforts relevés par le conseil de 
classe, assiduité).  

 

Est-ce que toutes les disciplines ont le même poids pour obtenir le diplôme ?  

Non, la moyenne des moyennes trimestrielles ou semestrielles obtenues dans chaque 

discipline a le poids de l’unité qu’elle remplace dans la certification. Ceci est valable pour les 
enseignements généraux comme professionnels. Les coefficients prévus par le règlement du 

diplôme professionnel demeurent.  

 

Comment seront prises en compte les différences de notation entre professeurs ?  

Comme habituellement, un travail d’harmonisation interviendra, afin de respecter l’égalité 
de traitement entre candidats.  

 

Les notes de la fin de l’année seront-elles prises en compte ?  

En fonction des dates de réouverture des établissements, les notes éventuellement 

obtenues en fin d’année scolaire seront prises en compte avec bienveillance. Les évaluations 

auxquelles les professeurs auraient procédé pendant le confinement ne seront pas prises en 

compte pour l’obtention de l’examen, afin de ne pas générer d’inégalité de traitement entre 
les candidats.  

 

J’ai déjà passé des CCF (contrôles en cours de formation). Est-ce que je conserve ces 

résultats ?  

Oui, les notes déjà acquises lors des CFF sont conservées.  

Si aucune épreuve n’a été organisée pour un CCF ou si je n’ai pas pu passer un CCF, 
l’évaluation est remplacée par la moyenne des moyennes trimestrielles ou semestrielles 

obtenues dans chaque discipline, complétées par les évaluations des périodes en entreprise.  

 

 

 

 

 

 



 

 

Comment seront prises en compte les PFMP dans l’obtention de l’examen ?  
Une fiche récapitulative des périodes de formation en milieu professionnel est présente 

dans le livret scolaire. Elle indique l’évaluation qui en a été faite par les professeurs en 
termes d’acquis des compétences attendues pour le baccalauréat.  
En cas de non réalisation de la totalité des semaines de PFMP initialement prévue, il faudra 

avoir réalisé :  

- a minima 5 semaines sur l’ensemble de la scolarité pour l’obtention du CAP en 2ans ;  
- a minima 3 semaines sur l’ensemble de la scolarité pour l’obtention du CAP en un an ;  
- a minima 8 semaines sur l’ensemble de la scolarité pour l’obtention de la mention 
complémentaire ;  

- a minima 6 à 8 semaines (soit, selon les spécialités, la moitié de la durée totale pour 

l’obtention du brevet des métiers d’art) ;  
- a minima 10 semaines sur l’ensemble de la scolarité pour l’obtention du baccalauréat 
professionnel.  

 

Pourrai-je avoir accès à mon livret scolaire pour connaître les appréciations des 

professeurs et du chef d’établissement ?  
Oui, une fois ce livret finalisé après le conseil de classe du mois de juin, vous y aurez accès 

pendant quelques jours afin d’en prendre connaissance et d’échanger si nécessaire avec le 
chef d’établissement.  
 

Les candidats qui n’auraient pas la moyenne pourront-ils passer des épreuves de 

rattrapage ?  

Les élèves préparant le baccalauréat professionnel qui auraient une moyenne de plus de 8 et 

moins de 10 pourront passer l’épreuve orale de contrôle dans les conditions ordinaires. Il 
n’existe pas en revanche d’épreuve de rattrapage, ni d’oral de contrôle pour les autres 

diplômes professionnels  

 

Comment seront prises en compte les différences de notation entre professeurs ?  

Comme habituellement, un travail d’harmonisation interviendra, afin de respecter l’égalité 
de traitement entre candidats.  

 

Qui prend la décision de délivrance du diplôme ?  

La délivrance du diplôme résulte de la délibération du jury qui est souverain.  

 

Comment est composé ce jury ?  

Les membres des jurys de délivrance des diplômes sont désignés par le recteur pour chaque 

académie.  

La réglementation prévoit que les jurys comprennent (avec quelques différences selon le 

diplôme considéré) un inspecteur, des professeurs et formateurs et des représentants de la 

profession visée par le diplôme (et, dans le cas du baccalauréat professionnel, un professeur 

d’université ou un maitre de conférences).  
 

Qui regarde les dossiers de chacun des élèves ?  

Le jury de délivrance du diplôme se réunira pour analyser le livret scolaire de chacun des 

candidats. Il étudiera les résultats obtenus par chaque candidat sur l’ensemble de l’année 
scolaire de l’année de terminale et prendra connaissance des appréciations formulées par 
les professeurs qui ont accompagné l’élève dans chaque discipline. De plus, le livret scolaire 
présente l'avis de l'équipe pédagogique pour chaque élève en vue de l’examen du 
baccalauréat, ainsi que, le cas échéant, des observations du chef d’établissement. 

 

 



 

 

Je suis en classe de première de la voie professionnelle et je dois passer un diplôme 

intermédiaire (BEP ou CAP) juin prochain. Que se passe-t-il pour moi ?  

Si vous êtes un candidat scolarisé en établissement public ou privé sous contrat ou en 

apprentissage dans un CFA habilité au CCF, ou une structure qui peut fournir un suivi 

individuel des évaluations du candidat et du parcours de formation suivi sous une forme 

type livret de formation, le diplôme sera délivré sur la base du contrôle continu.  

Le jury analysera les moyennes des moyennes trimestrielles ou semestrielles obtenues tout 

au long de l’année scolaire 2019-2020 (à l’exception de la période de confinement) et 

inscrites dans votre livret scolaire ou livret de formation, les notes obtenues aux évaluations 

en CCF lorsqu’elles ont pu se dérouler, ainsi que les évaluations de vos périodes en 
entreprise. 

 

 

 


